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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant :

« Un système universel de pénibilité est instauré afin que les assurés en situation d’incapacité 
permanente due à leur situation professionnelle, puissent bénéficier d’un âge de départ avancé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Certains de nos concitoyens ayant un travail physiquement difficile, il convient d’inscrire dans la loi 
qu’un « système universel de pénibilité » sera créé pour leur permettre de partir à la retraite plus tôt.


